
Quelles conséquences peut avoir une évaluation jugée négative
par le salarié ?

Réponse courte

Une évaluation jugée négative par le salarié peut entraîner son désaccord formel, l’ouverture d’un dialogue avec

l’employeur, la demande de révision de l’évaluation ou la saisine de la délégation du personnel pour médiation. Si

l’évaluation a des conséquences sur la rémunération, la carrière ou la formation, l’employeur doit justifier sa décision

par des éléments objectifs et concrets.

Le salarié dispose d’un droit d’accès et de rectification aux documents le concernant et peut contester l’évaluation ou

ses effets devant le tribunal du travail. Toute mesure défavorable prise sur la base d’une évaluation contestée doit

être fondée sur des faits précis et ne pas être discriminatoire, sous peine de sanctions pour l’employeur.

Définition

L’évaluation du salarié est un processus formalisé par lequel l’employeur apprécie la performance, les

compétences et le comportement professionnel du salarié. Au Luxembourg, ce processus peut être annuel ou

périodique, selon les usages de l’entreprise ou les accords collectifs applicables.

Une évaluation est dite « négative » lorsque le salarié estime que l’appréciation portée sur ses résultats ou son

comportement est défavorable, injustifiée ou erronée. L’évaluation constitue un acte de gestion du personnel qui

doit respecter la dignité, la vie privée et l’égalité de traitement des salariés.

Elle s’inscrit dans le cadre des obligations générales de loyauté et de bonne foi dans la relation de travail, tout en

respectant la protection des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

L’évaluation doit être réalisée dans le respect des principes de transparence, d’objectivité et de non-discrimination.

L’employeur est tenu d’informer le salarié, préalablement à la procédure, des critères d’évaluation et des méthodes

utilisées, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail.

Le salarié doit pouvoir prendre connaissance des résultats de son évaluation et disposer d’un droit de réponse

effectif. Toute évaluation doit reposer sur des éléments objectifs, vérifiables et en lien direct avec les missions du

poste occupé.

L’égalité de traitement entre salariés occupant des fonctions comparables doit être garantie, conformément aux

articles L.225-1 et suivants du Code du travail.
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Modalités pratiques

En cas d’évaluation négative, le salarié peut exprimer son désaccord par écrit, solliciter un entretien avec l’employeur

ou demander la révision de l’évaluation. L’employeur doit consigner l’évaluation et les éventuelles observations du

salarié dans le dossier individuel, conformément à l’obligation de traçabilité.

Si l’évaluation négative a une incidence sur la rémunération, l’évolution de carrière ou l’accès à la formation,

l’employeur doit motiver sa décision par des éléments concrets et objectifs. Le salarié peut saisir la délégation du

personnel pour médiation ou, en cas de litige persistant, le tribunal du travail pour contester l’évaluation ou ses

conséquences.

Le salarié dispose d’un droit d’accès et de rectification aux documents le concernant, en application de la loi du 1er

août 2018 relative à la protection des données à caractère personnel et de l’article L.121-6 du Code du travail.

L’encadrement humain doit être impliqué dans la gestion des contestations, afin d’assurer un traitement équitable et

conforme aux obligations légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure d’évaluation dans un document interne, précisant les critères, la

périodicité, les modalités de communication des résultats et les voies de recours. L’entretien d’évaluation doit être

conduit dans le respect du contradictoire, en permettant au salarié de s’exprimer et de formuler ses observations.

En cas d’évaluation négative, il convient de proposer un plan d’amélioration ou des mesures d’accompagnement,

telles que la formation, le tutorat ou le coaching. L’employeur doit éviter toute mesure disciplinaire ou décision

défavorable fondée exclusivement sur une évaluation contestée, sans éléments objectifs complémentaires.

Il est conseillé d’assurer la traçabilité de chaque étape du processus et de garantir l’égalité de traitement entre tous

les salariés concernés.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : Respect de la vie privée, transparence des méthodes d’évaluation, droit

d’accès et de rectification.

Articles L.225-1 à L.225-3 du Code du travail : Égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.246-2 du Code du travail : Protection contre toute sanction ou mesure discriminatoire résultant

d’une contestation d’évaluation.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données à caractère personnel  : Droit d’accès, de

rectification et de limitation du traitement des données issues de l’évaluation.

Articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail : Consultation et intervention de la délégation du personnel.

Jurisprudence luxembourgeoise : Obligation de justification des appréciations négatives par des faits précis

et communication au salarié.
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Une évaluation négative, si elle n’est pas objectivement fondée ou si elle entraîne des conséquences disproportionnées, peut

constituer un motif de contestation devant le tribunal du travail. Il est essentiel de documenter chaque étape du processus

d’évaluation, de garantir au salarié un droit de réponse effectif et de veiller à l’absence de toute discrimination ou traitement

inéquitable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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